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DIRECTION DE L'ACCOMPAGNEMENT ET DES SOINS

DEPARTEMENT DE L'ACCES AUX SOINS DE PREMIER RECOURS

PIÈCES À FOURNIR À L’APPUI D’UNE DEMANDE DE CREATION

D’UN LABORATOIRE DE BIOLOGIE MÉDICALE MULTI SITE

Ordonnance n° 2010 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales.
À adresser à l'ARS Pays de la Loire - DAS/DASPR – 17 Bd Gaston Doumergue – CS 56233 – 44262 NANTES Cedex

1 – Lettre de demande adressée au DGARS précisant :
· La dénomination et l’adresse des différents laboratoires de biologie médicale entrant dans le laboratoire multi sites ;
·  La civilité, prénom, nom et qualité professionnelle des biologistes médicaux avec le numéro  d’inscription au tableau de l’Ordre des pharmaciens ou des médecins ;
· La qualité des biologistes médicaux au sein du laboratoire multisites (biologiste responsable, coresponsables ou médicaux) ;

· La qualité d’associés des biologistes médicaux au sein de la SEL.
· forme d’exploitation (joindre la copie certifiée conforme des statuts, s’il s’agit d’une société)

· statuts de la société mis à jour avec répartition du capital social (objet de la société : exploitation d’un LBM multi sites)

· P.V de l’assemblée générale désignant les biologistes responsables.

· attestation du greffier du tribunal de commerce, ou du tribunal de grande instance statuant commercialement du lieu du siège social, constatant le dépôt au greffe de la demande et des pièces nécessaires à l'immatriculation ultérieure de la société au registre du commerce et des sociétés
· copie de tous les contrats de collaboration 

· déclaration des activités prévues

· activité prévue en nombres d’examens pendant la première année.

· Récépissé de la demande d'accréditation auprès du COFRAC si entrée dans la démarche d’accréditation 
2 - Pièces concernant les personnes :

· Pour le(s) biologiste (s) (co) responsable(s)

· copies certifiées conforme des diplômes,

· photocopie recto verso de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité

· extrait n° 3 de casier judiciaire datant de moins de trois mois

· attestation d’inscription à l’ordre professionnel concerné

· attestation de capacité de prélèvement sanguin, le cas échéant.

· Pour le(s) technicien(s)

· Nom(s) et copie(s) certifiée(s) conforme(s) des diplômes

· certificat(s) de capacité de prélèvement sanguin

Commentaires :

· l'appréciation de l'activité se fait par rapport au(x) territoire(s) de santé concerné(s) par le multi site. Dans la région, les territoires de santé correspondent aux départements ;

· l'activité se mesure en actes, vous pouvez joindre le chiffre d'affaire et le nombre de B pour information ;

· une note explicative sur l'évolution prévue à moyen terme (3 années) du multi site est fortement conseillée ;

· une copie du règlement intérieur précisant les modalités concrètes d'organisation entre le(s) plateau(x) technique(s) et le(s) site(s) de prélèvement est nécessaire.
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